




ANNEXE A

Le capital social autorisé de la société est composé d'actions ordinaires, en nombre illimité 
et sans valeur nominale. 

 

ACTIONS ORDINAIRES 

 

1. Les actions ordinaires, en tant que catégorie, confèrent à leurs détenteurs des droits 
égaux incluant ceux : 

1.1 de voter à toute assemblée des actionnaires; 

1.2 de recevoir au cours de chaque exercice financier de la société, quand et lorsque déclarés 
par les administrateurs de la société, des dividendes aux époques et pour les montants et 

; 
et 

1.3 de se partager le reliquat des biens lors de la liquidation ou dissolution de la société. 

* * * * 

 



 

ANNEXE B 

 

Les administrateurs peuvent, par simple résolution, lorsqu'ils le jugent opportun : 

a) faire des emprunts de deniers sur le crédit de la société; 

b) émettre des obligations ou autres valeurs de la société et les donner en garantie ou 
les vendre pour les prix et sommes jugés convenables; et 

c) hypothéquer les biens ou autrement grever d'une charge quelconque les biens 
meubles et immeubles de la société. 

Aucune disposition des alinéas précédents ne limite ni ne restreint les emprunts 
faits par la société au moyen de lettres de change ou billets faits, tirés, acceptés ou endossés par la 
société ou en faveur de la société. 

* * * *  

 

 



ANNEXE C

Les administrateurs peuvent nommer un ou plusieurs administrateurs 
supplémentaires dont le mandat expire au plus tard à la clôture de la prochaine assemblée 

du nombre des administrateurs élus à la dernière assemblée annuelle. 

* * * *  

 




